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Souscription immédiate
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Garanties solides


 




 



 



ABONNEMENT
PREMIUM OFFERT



Le spécialiste 
 de l’assurance moto 
 et de l’assurance scooter
Depuis plus de 35 ans !
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 Voir les avis
  Obtenir mon tarif (3 min) 
 Réaliser mon devis
Sélectionner le véhicule à assurer

 Moto Scooter 50cm3 Tout terrain Quad Trottinette Vélo





 Spot TV APRIL Moto








 Paiement sécurisé
 

 







94%
de clients satisfaits

+300 000 clients
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 Vu à la TV
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Les plus de notre assurance moto et scooter selon le Label Excellence 2023




 





  Option "Assistance complémentaire" avec panne 0 km et véhicule de remplacement jusqu'à 20 jours en cas de vol



  Couverture en option des accessoires et équipements jusqu'à 10 000 €



  Garantie conducteur en option sur toutes les formules jusqu'à 1,2M€



  Indemnisation du véhicule parmi les plus performantes du banc d'essai : valeur d'achat pendant 12 mois extensible à 24 mois



  Rachat de franchise en option si votre moto est volée, détruite ou endommagée au cours d'un évènement couvert



  Garantie mécanique pour les véhicules de moins de 10 ans et couverture du remplacement des pièces et main d'oeuvre







  Option "Assistance complémentaire" avec panne 0 km et véhicule de remplacement jusqu'à 20 jours en cas de vol



  Couverture en option des accessoires et équipements jusqu'à 10 000 €



  Garantie conducteur en option sur toutes les formules jusqu'à 1,2M€



  Indemnisation du véhicule parmi les plus performantes du banc d'essai : valeur d'achat pendant 12 mois extensible à 24 mois



  Rachat de franchise en option si votre moto est volée, détruite ou endommagée au cours d'un évènement couvert



  Garantie mécanique pour les véhicules de moins de 10 ans et couverture du remplacement des pièces et main d'oeuvre



 





Profitez de nos offres partenaires pour toute souscription d'un contrat 2-roues
 




 



 En savoir plus


 



 En savoir plus


 






94% de nos assurés 
sont satisfaits
Source : INIT 2019

Ils donnent leur avis
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Service simple, rapide, prix plus que correct. Très satisfait du service proposé par rapport à d'autres assurances qui sont à mon avis beaucoup trop onéreuses.
 11/03/2024

Je suis satisfait du service. Le prix me satisfait. La démarche et simple à comprendre et très efficace et très rapide. Je recommande fortement cette assurance.
 11/03/2024

Je suis satisfait du service et des prix, facile de faire un devis sur ce site et le conclure, très rapide, je recommande à tout le monde. Je suis content d’avoir trouvé APRIL Moto.
 10/03/2024


   
 Voir tous les avis



 




Avec APRIL Moto, 
roulez en toute confiance
APRIL Moto imagine, conçoit et gère depuis 1984 des contrats d'assurance spécialement développés pour la pratique du deux-roues
Notre connaissance approfondie du marché et le savoir-faire de nos partenaires (compagnie, protection juridique, assistance...) nous permettent de proposer des garanties et des options sur-mesure à des tarifs parmi les plus bas du marché, avec un service irréprochable et une maîtrise technique de nos risques.





  



 


 Découvrez nos interviews avec
Johann Zarco
Partenaire de APRIL Moto
 




 


 Vous avez une question ?
Nos pros des deux-roues
vous répondent !


  Consultez la FAQ

   Contactez-nous

   Suivez-nous de près !
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APRIL Moto, c'est aussi...
 Liberty Rider inclus dans votre contrat

L’abonnement Premium à l’application Liberty Rider est inclus gratuitement avec votre contrat APRIL Moto.

 In & Motion : 3 mois de location offerts

En achetant un gilet airbag équipé de la technologie In&motion, vous bénéficiez de 3 mois de location offerts à la In&box grâce à APRIL Moto.

 Des facilités de paiement

Vous pouvez régler votre contrat d'assurance tous les mois ou tous les ans.

 Une assistance 24/24 et 7/7

Bénéficiez de plusieurs options d'assistance pour être dépanné partout et tout le temps ! Numéro de l'assistance : 01 49 93 65 82

 Des conseils sur mesure

L'équipe APRIL Moto connaît votre dossier et se fait un devoir de vous accompagner et de vous conseiller à chaque étape de votre vie.

 Signature en ligne sécurisée

Vous signez numériquement votre contrat de manière totalement sécurisée pour gagner du temps.








Vous accompagner de motard à motard.
Conseils d’achat et d’entretien, législation, nouvelles offres APRIL Moto... Consultez notre blog pour vous tenir au courant des dernières actualités des motards.
Les  derniers articles du blog

 La suppression de la carte verte de votre assurance deux-roues effective dès le 1er avril 2024
  11/03/2024



 Le Salon du 2 Roues à Lyon 2024 : une odyssée motarde à ne pas manquer 
  27/02/2024



 Le chemin vers le permis moto en France : Pilotage, assurance et apprentissage 
  26/02/2024



 Voir toutes les actualités


 Déjà assuré APRIL Moto ?
Garanties, couvertures, relevés... Retrouvez toutes vos infos dans votre espace assuré.


 Mon espace assuré






Actualités, essais, dossiers... tout l'univers de la moto est sur
 



  




Motos et scooters 2024
Actualités
Les nouveaux modèles motos et scooters 2024
 Lire la suite
 
  




Honda CRF1100L Africa Twin Adventure Sports
Essais
Démonstrative et rigoureuse : essai d'une séductrice
 Lire la suite
 
  




Scooters : les nouveautés 2024
Actualités
Découvrez les nouveaux scooters 2024
 Lire la suite
 


APRIL Moto partenaire lerepairedesmotards.com

 La FAQ assurance deux roues d’APRIL Moto


 J’ai acheté un véhicule, dois-je l’assurer ?

Pour couvrir vos motos contre les dommages que vous pourriez subir ou occasionner, vous devez souscrire à un contrat d’assurance. Selon la loi, tout véhicule terrestre à moteur doit être assuré en responsabilité civile. C’est la garantie minimale obligatoire à avoir. Elle permet, lors d’accidents de la circulation, d’indemniser le tiers auquel vous auriez pu occasionner des dommages.

 Quelle formule choisir pour assurer ma moto ?

Il existe différentes formules pour assurer votre deux-roues. Les 3 principaux niveaux de garantie sont l’assurance au tiers (obligatoire), l’assurance vol-incendie et l’assurance tous-risques. La garantie tous-risques est le niveau maximum de couverture proposé par les assureurs. Vous pouvez ensuite ajouter des options : l’option accessoires et équipements (pour couvrir votre casque par exemple), l’assistance panne ou encore l’option rachat de franchise.

 Suis-je protégé en cas d’accident responsable ?

En cas d’accident responsable votre contrat d’assurance ne couvre pas les dommages corporels que vous pourriez subir. Aucun motard ne veut y penser, pourtant le risque est réel. C’est pourquoi, il fortement conseillé de souscrire à l’option protection corporelle du conducteur, afin d’être bien protégé.

 Quel est le prix d’une assurance deux-roues ?

Que vous souhaitez assurer votre auto ou votre deux-roues, le tarif dépend de nombreux critères. Pour connaître le coût pour assurer votre véhicule, vous pouvez réaliser un devis en ligne en 2 minutes, rien de plus simple ! Vous pouvez aussi contacter nos conseillers qui vous aideront à créer le contrat d’assurance le plus adapté à vos besoins.
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